
LIMITES APPLICABLES  
AUX MISES SPORTIVES
MODIFICATION  

DE LA POLITIQUE

EN VIGUEUR LE 1ER AVRIL 2024

À compter du 1er avril 2024, la limite applicable aux mises sportives pour PROLINE sera 
de 100 $ par issue (individuelle ou combinée), par client, par jour, par point de vente.

La limite qu’OLG impose aux mises sportives PROLINE s’établit à 100 $ par 
issue (individuelle ou combinée), par client par jour par Point de vente.NOUVEAU!

4.13 Limites des mises aux loteries sportives

La limite qu’OLG impose aux mises sportives POOLS s’établit à 500 $ 
par client par jour par Point de vente.

Comment détecter cette activité  
•	 Ne	traitez	pas	la	même	fiche	de	mise	de	100	$	plus	d’une	fois	pour	un	même	client.		  
•	 Si	vous	traitez	plusieurs	mises	de	100	$	pour	un	même	client,	vérifiez	sur	les	fiches	 
 s’il y a des mises identiques avant d’imprimer les billets.  
•	 Le	terminal	de	loterie	sera	mis	à	jour	à	la	fin	du	printemps	afin	de	détecter	 
	 le	traitement	de	mises	de	100	$	identiques	successives.	Nous	vous	fournirons	 
	 plus	d’informations	après	le	lancement	de	cette	solution.

Les limites applicables aux mises sportives dans le Manuel des politiques 
visant	les	détaillants	seront	modifiées	le	1er avril 2024, comme suit : 

Les détaillants et leur personnel ne peuvent permettre aux clients 
de dépasser la limite des mises POOLS ou PROLINE. 

L’inobservation de la présente politique entraînera des mesures 
correctives et, selon le résultat d’une enquête, mènera à des pénalités 
allant d’une lettre d’avertissement à la résiliation du contrat du détaillant.



Q1 : Quels sont les changements apportés à la politique actuelle?  
R1	:	 La	politique	actuelle	permet	de	faire	des	mises	pouvant	atteindre	100	$	par	mise	à	un	 
	 point	de	vente	en	une	journée.	Conformément	à	la	nouvelle	politique,	les	clients	ne	 
 pourront pas contourner la limite de 100 $ en plaçant des mises identiques successives.  
	 La	nouvelle	politique	limite	de	manière	explicite	les	mises	de	PROLINE	à	100	$	par	issue	 
 (individuelle ou combinée), par client, par jour, par point de vente. 

 
Q2 : Que signifie « individuelle ou combinée »? Avez-vous des exemples?   
Exemple 1  Toronto	remportera	le	match	:	dépense	totale	de	1	000	$	en	tranches	de	100	$	–	 
  mises non autorisées puisque le joueur mise plus de 100 $ sur la même issue.  
Exemple 2 Toronto	remportera	le	match	:	dépense	de	100	$;	Toronto	contre	Montréal	Plus	 
	 	 6,5	buts	:	dépense	de	100	$;	Auston	Matthews	compte	:	dépense	de	100	$;	 
	 	 Toronto	couvre	l’écart	de	-1,5	:	dépense	de	100	$	–	toutes	ces	mises	 
  sont autorisées. 

 
Q3 : Un joueur peut-il miser sur différents types de mise?  
R3 : Oui. La politique ne vise que les mises identiques. Par exemple, si le joueur mise 100 $  
	 que	l’équipe	des	receveurs	gagne	le	match	44,	il	ne	peut	pas	miser	que	l’équipe	des	 
	 receveurs	gagne	le	match	44	sur	une	autre	fiche. 

 
Q4 : Un client peut-il miser 100 $ que l’équipe des receveurs gagne le match 44,  
 puis miser 100 $ que l’équipe des receveurs dépasse l’écart du match 44?  
R4	:	 Oui,	ces	mises	sont	permises.	Les	mises	sur	différentes	issues	et	différents	types	de	 
 mise ne sont pas considérées comme des mises identiques. 

 
Q5 : Comment les détaillants peuvent-ils déterminer que la limite de mise de 100 $  
 par issue à PROLINE est atteinte pour un client?  
R5	:	 Le	terminal	de	loterie	sera	mis	à	jour	à	la	fin	du	printemps	afin	de	détecter	le	traitement	 
	 de	mises	de	100	$	identiques	successives.	Nous	vous	fournirons	plus	d’informations	 
	 après	le	lancement	de	cette	solution. 
 
En attendant, voici certaines façons de détecter cette activité.

•	 Ne	traitez	pas	la	même	fiche	de	mise	de	100	$	plus	d’une	fois	pour	un	même	client.	

•	 Si	vous	traitez	plusieurs	mises	de	100	$	pour	un	même	client,	vérifiez	sur	les	fiches	s’il	y	a	 
 des mises identiques avant d’imprimer les billets.

Questions et réponses


